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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 40-2021, 20 janvier 2021
Loi sur la pharmacie  
(chapitre P-10)

Conditions et modalités de vente des médicaments 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions et modalités de vente des médicaments

attendu que, en vertu de l’article 37.1 de la Loi 
sur la pharmacie (chapitre P-10), l’Office des profes-
sions du Québec, après consultation de l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux, du Collège 
des médecins du Québec, de l’Ordre des médecins vété-
rinaires du Québec et de l’Ordre des pharmaciens du 
Québec, peut, par règlement, établir des catégories de 
médicaments et déterminer pour chacune, s’il y a lieu, 
par qui et suivant quelles conditions et modalités de tels 
médicaments peuvent être vendus;

attendu que l’Office a adopté, le 24 avril 2020, après 
avoir procédé aux consultations requises, le Règlement 
modifiant le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
modifiant le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments a été publié, à titre de projet, à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 13 mai 2020, 
avec avis qu’il pourra être soumis au gouvernement qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

attendu que, en vertu de l’article 13 du Code des 
professions (chapitre C-26), tout règlement adopté par 
l’Office en vertu de ce code ou d’une loi constituant un 
ordre professionnel doit être soumis au gouvernement qui 
peut l’approuver avec ou sans modification;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions et modalités de vente des médicaments, 
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
sur les conditions et modalités de vente  
des médicaments
Loi sur la pharmacie 
(chapitre P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments (chapitre P-10, r. 12) est modifié, 
à l’article 7, par la suppression de « d’un médecin ou d’un 
dentiste ».

2. L’article 8 de ce règlement est abrogé.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 41-2021, 20 janvier 2021
Code des professions  
(chapitre C-26)

Agents de probation et conseillers en milieu carcéral 
— Activité professionnelle pouvant être exercée par 
certains agents de probation et certains conseillers 
en milieu carcéral

ConCernant le Règlement concernant une activité 
professionnelle pouvant être exercée par certains agents 
de probation et certains conseillers en milieu carcéral

attendu que, en vertu du paragraphe h du  
premier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel peut, par règlement, déterminer, parmi 
les activités professionnelles que peuvent exercer les 
membres de l’ordre, celles qui peuvent être exercées par 
les personnes ou les catégories de personnes que le règle-
ment indique ainsi que les conditions et modalités suivant 
lesquelles elles peuvent les exercer;
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